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C.R.P.E. – Deuxième épreuve orale – Mise en situation professionnelle

CONCOURS DE RECRUTEMENT DE PROFESSEURS DES ECOLES

Epreuve d’admission
2ème épreuve orale : mise en situation professionnelle

SUJET N°9

Durée : 45 minutes (exposé n’excédant pas 15 minutes suivi de 30 minutes d’entretien)

Thème : Le travail personnel à la maison

Dossier :

Texte 1 : Suppression des devoirs à la maison. Circulaire du 29 décembre 1956 abrogée par
la circulaire N° 94-226 du 6 septembre 1994

Texte 2 : Interdiction des devoirs à la maison pour les élèves des classes primaires.
Circulaire N° 64-496 du 17 décembre 1964 parue au BOEN N°1 du 7 janvier 1965

Texte 3 : Peut-on donner des devoirs à la maison à un élève de l'école primaire ? Direction

de l'information légale et administrative (Premier ministre), Mise à jour le 07.08.2013 -

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F21842.xhtml

Texte 4 : Les parents plébiscitent les devoirs à la maison, Marie-Estelle Pech, LeFigaro.fr du
10 mai 2013

Questions posées au candidat :

- À partir des documents fournis, pouvez-vous préciser quelles sont les obligations faites au
professeur des écoles ?

- Comment pouvez-vous communiquer avec les parents d’élèves sur ce sujet qui les
rassemblent ou les opposent ?

- Comment concevez-vous votre rôle au sein de l’équipe enseignante pour élaborer une
réponse commune cohérente concernant cette question ?
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Texte 1

Suppression des devoirs à la maison. Circulaire du 29 décembre 1956 abrogée par la
circulaire n° 94-226 du 6 septembre 1994.

Objet : Application de l’arrêté du 23 novembre 1956 relatif à la modification des
horaires dans les cours élémentaire, moyen et supérieur des Écoles primaires
élémentaires.
B.O.E.N. n° 1 du 7 janvier 1956
Aux Recteurs (pour information) ; aux Inspecteurs d’Académie (pour exécution)

L’arrêté du 23 novembre 1956 (B.O. n° 42 du 29-11-56, p. 3005 ; 100-Pr-& II a, p. 9) aménage les

horaires des cours élémentaires et moyens des écoles primaires de façon à dégager cinq heures par

semaine pour la rédaction des devoirs.

1- Suppression des devoirs à la maison ou en étude

Principes

Des études récentes sur les problèmes relatifs à l’efficacité du travail scolaire dans ses rapports avec
la santé des enfants ont mis en évidence l’excès du travail écrit généralement exigé des élèves. En
effet, le développement normal physiologique et intellectuel d’un enfant de moins de onze ans
s’accommode mal d’une journée de travail trop longue. Six heures de classe bien employées
constituent un maximum au-delà duquel un supplément de travail soutenu ne peut qu’apporter une
fatigue préjudiciable à la santé physique et à l’équilibre nerveux des enfants. Enfin le travail écrit fait
hors de la classe, hors de la présence du maître et dans des conditions matérielles et psychologiques
souvent mauvaises, ne présente qu’un intérêt éducatif limité.

En conséquence, aucun devoir écrit, soit obligatoire, soit facultatif, ne sera demandé aux élèves hors
de la classe. Cette prescription a un caractère impératif et les inspecteurs départementaux de
l’enseignement du premier degré sont invités à veiller à son application stricte.

Elle ne doit entraîner ni la suppression pure et simple des devoirs, ni une détérioration de
l’enseignement des disciplines principales. Elle doit par ailleurs être effective et contrôlable.

Les dispositions suivantes ont pour objet de répondre à cette triple obligation :

1° Des devoirs continueront à être donnés. Il convient de noter que le mot devoir doit être entendu
dans sa définition courante. Le “devoir” se distingue de “l’exercice” en ce que, tandis que celui-ci
permet de s’assurer sur-le-champ si une leçon a été comprise, celui-là permet, en outre, de mesurer
l’acquis de l’élève et de contrôler ses qualités de réflexion, d’imagination et de jugement. Il exige de
l’enfant un effort personnel et soutenu, une mise en forme et “au propre” utiles à sa formation, à celle
de son esprit comme à celle de son caractère; il ne saurait être question de le priver des bénéfices
qu’il peut en retirer. La longueur du devoir sera évidemment réglée selon le temps dont l’élève
disposera pour le faire, recopie soignée comprise.

2° Dès maintenant, les devoirs portent essentiellement sur les disciplines principales. Il continuera à
en être ainsi et si une petite partie du temps réservé sera employée à l’exécution de croquis
géographiques, de dessins relatifs aux leçons d’observation, de lignes d’écriture, etc, la part de
beaucoup la plus importante sera réservée à l’étude du français et du calcul. Ces disciplines
conserveront ainsi et renforceront encore leur position dominante dans l’enseignement primaire
élémentaire.
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3° Ces devoirs, qu’on ne fera plus hors de la classe, c’est pendant la classe qu’ils seront faits. Dans
quelles conditions et à quels moments ? Il est évident tout d’abord qu’un régime différent sera institué
s’il s’agit de classes homogènes ou bien de classes à plusieurs cours. Dans celles-ci l’obligation où se
trouve le maître d’occuper une division pendant que son attention s’attache à une autre a pour
conséquence d’ouvrir au travail écrit des possibilités et du temps qui rendent facile l’exécution des
devoirs.

Dans les classes homogènes où chaque minute a pour pour chaque élève son emploi, il fallait trouver
ces possibilités et ce temps. Les horaires ont été à cette fin allégés et redistribués. Les heures
disponibles ainsi obtenues, il m’est apparu qu’il convenait de les répartir de manière, d’une part, à ne
pas rompre le déroulement de la classe, et d’autre part, à marquer leur caractère propre de telle sorte
que l’élève ait le sentiment d’être appelé à un effort personnel et autonome, d’accomplir un devoir au
sens plein et traditionnel du mot. C’est pour satisfaire cette double exigence que chaque séance s’une
demi-journée comportera à un moment qui pourra varier selon les nécessités de l’emploi du temps,
mais qui aura sa place marquée dans l’horaire, une demi-heure consacrée à l’élaboration des devoirs
sous le contrôle actif et vigilant du maître.

4° Ces devoirs que l’on fait désormais en classe seront corrigés en classe. Cela ne dispense pas le
maître de reprendre après la classe les cahiers des élèves pour noter les exercices et s’assurer qu’il
n’a pas commis d’erreurs dans ses corrections. Mais on ne saurait trop insister sur les bénéfices que
retire l’enfant d’un contrôle qu’il est appelé à faire lui-même de son propre travail. Quant au maître, si
au cours de l’élaboration son intervention, sans cesser d’être active, doit rester discrète, la correction
lui permettra de savoir si ses leçons ont porté, si les notions ont été assimilées, si les règles ont été
comprises. La correction d’un devoir, pour être éducative, doit suivre immédiatement son exécution.
Le temps affermit les acquisitions de l’esprit, les mauvaises comme les bonnes et il faut éviter
l’enracinement des erreurs.

Ces dispositifs sont d’ailleurs conformes aux prescriptions de l’arrêté organique de 1887 qui disait :
“La correction des devoirs et la récitation des leçons ont lieu pendant les heures de classe auxquelles
se rapportent ces devoirs et ces leçons. Dans la règle, les devoirs sont corrigés au tableau noir en
même temps que se fait la visite des cahiers.” (Il est fait exception cependant pour la rédaction dont la
correction, demandant plus d’attention et de soin de la part du maître, sera faite en dehors de la
classe)

Cahier de devoirs

Il est indispensable de réunir dans un même cahier - le cahier de devoir du jour - les exercices écrits
de la journée. Ce cahier, une fois terminé, sera communiqué aux familles, qui seront ainsi tenues au
courant du travail de leur enfant, de ses progrès, de ses faiblesses...

[ …]

Pour le Ministre et par autorisation :

Le Directeur général de l’Enseignement du Premier degré,

A. Beslais
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Texte 2

Interdiction des devoirs à la maison pour les élèves des classes primaires
Circulaire n° 64-496 du 17 décembre 1964 B.O.E.N. n° 1 du 7 janvier 1965

Mon attention a été appelée sur le travail des élèves à la maison ou en étude, d’une part dans les
cours élémentaires et moyens, d’autre part au cours préparatoire.

L’arrêté du 23 novembre 1956 et la circulaire du 29 décembre 1956 ont précisé qu’aux cours
élémentaires et moyens les devoirs doivent être faits dans l’horaire normal de classe et non plus à la
maison ou en étude.

Le silence de ces textes en ce qui concerne le cours préparatoire où cette question ne semblait
pouvoir se poser y a encouragé la pratique des devoirs à la maison qui venaient précisément d’être
supprimés dans les classes supérieures.

Je tiens à préciser que l’interdiction formelle de donner des travaux écrits à exécuter hors de la classe
s’applique également aux élèves des cours préparatoires et vise, d’une façon plus générale,
l’ensemble des élèves de l’école primaire.

Le Ministre de l’Éducation nationale,
Ch. Fouchet
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Texte 3

Peut-on donner des devoirs à la maison à un élève de l'école primaire ?

Mise à jour le 07.08.2013 - Direction de l'information légale et administrative (Premier
ministre) http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F21842.xhtml

Les enfants du primaire n'ont pas de devoirs écrits en dehors de la période scolaire. Il est donc
interdit de donner à faire à des élèves un travail écrit à la maison.

Cependant, un enseignant peut donner à ses élèves

 un travail oral (lecture ou recherche par exemple)
 ou des leçons à apprendre à la maison.

Tout travail à la maison doit faire l’objet d’une vérification par l'enseignant.
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Texte 4 :

Les parents plébiscitent les devoirs à la maison

Par Marie-Estelle Pech
LeFigaro.fr Mis à jour le 10/05/2013 à 14:31 Publié le 09/05/2013 à 18:29

Pour 71 % des parents de la Peep, les devoirs sont une donnée « importante » de la scolarité de leurs
enfants.

En octobre dernier, François Hollande annonçait lui-même la fin des devoirs à la maison à l'école
primaire, considérés comme une source d'inégalités entre les familles. «Parce que nous souhaitons
une société juste, nous voulons une école qui offre à tous les mêmes chances de réussite, insistait
ensuite Vincent Peillon. Cela passe par le fait d'accompagner tous les élèves dans leur travail
personnel, plutôt que de les abandonner à leurs ressources privées, y compris financières, comme
c'est trop le cas aujourd'hui.» Le ministre a donc martelé que, dans le cadre de la refonte des rythmes
scolaires, les devoirs seraient désormais faits à l'école.

Mais une majorité de parents de la Peep (60 %) sont toujours très attachés à ce que leurs enfants
fassent des devoirs à la maison, selon un sondage de l'association. Pour 71 % d'entre eux, les devoirs
sont même une donnée «importante» voire «très importante» de la scolarité de leurs enfants, à
l'image d'Alice, mère d'une écolière et d'un collégien: «Apprendre à se concentrer, à fournir des
efforts, à apprendre par cœur, c'est primordial. Ma fille en CM1 a des leçons à apprendre presque
tous les soirs. Cela nous prend une demi-heure, ce qui est acceptable, me semble-t-il. Je peux ainsi
suivre et vérifier ce qu'elle fait, mieux qu'une institutrice perdue au milieu de trente enfants. Bien sûr,
tout est question de mesure. Il ne faudrait pas que cela empiète trop sur la vie de famille…»

«Apprentissage de l'autonomie»

Également parent d'élève, Maxime fait travailler ses fils: «Si je ne surveillais pas ce que fait mon aîné,
âgé de 10 ans, il ne ferait rien ou pas grand-chose…» Les inégalités entre les enfants perdureront au-
delà des devoirs, fait-il observer: «Au nom de quoi empêcherait-on les parents de pousser leurs
enfants pour donner le meilleur d'eux-mêmes?»

Ce plébiscite des parents pour les devoirs à la maison n'étonne pas Myriam Menez, de la Peep. Ces
derniers doutent, en effet, que des «devoirs» pourraient être réellement suivis par un enseignant:
«Les devoirs faits avec l'enseignant seront des exercices supplémentaires, ni plus ni moins.» L'intérêt
des devoirs à la maison, c'est «l'apprentissage de l'autonomie, la tenue d'un agenda, l'organisation de
son temps», énumère-t-elle. Si elle reconnaît que les devoirs à surveiller sont parfois «une plaie pour
des parents fatigués après leur journée de travail, c'est aussi pour beaucoup un temps de partage.
Les enfants sont contents que l'on s'intéresse à eux. Et ces quelques leçons à apprendre constituent
l'un des liens réguliers des parents avec l'école».


